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Appendice B: (suite) --ý-Statut de la Cour 1nternatiýnale de Justice

Article 17

1. Les membres de la Cour ne 'peuvent exercer les fonctions d'argent, de
conseil ou d'avocat dans aucune affaire.

2. Ils ne peuvent participer au règlement d'aucune affaire dans laquelle ils
sont antérieurement intervenus comme agents, conseils ou avocats de l'une des
parties, membres d'un tribunal national ou international, d'une commission
d'enquête, ou à tout autre titre.

3. En cas de doute, la Cour décide.

Article 18

1. Les membres de la Cour ne peuvent être relevés de leurs fonctions que
si, au jugement unanime, des autxes membres, ils ont cessé de répondre aux
conditions requises.

2. Le Secrétaire Général, en est officiellement informé par le Greffier.
3. Cette communication emporte vacance de siège.

Article 19

Les membres de la Cour jouissent, dans l'exercice de leurs fonctions, des
privilèges et immunités diplomatiques.

Article 20

Tout membre, de 14 Cour doit, avant d'entrer en fonction, en séance publique,prendre l'engïgement solennel: d'exercer ses attributions en pleine imparûalité
et ýen toute conscience.

Article 21

1. La Cour nfflme, pour trois ans, son Président et son Vice-Président; ilssont rééligibles.

1 2. Elle nomme son Greffier et peut pourvoir à la nomination de tels autresfonctionnaires qui seraient nécessaires.

Article 22

1. Le siège de la Cour est fixé à La Haye. La Cour peut toutefois e.iéger
et exWer, ses fonctions efflleurs lorsqu'elle le juge désirable.

2. Le Président et le Greffier résident au siège de la Cour.

I.,a:Cour reste toujours, eh fonétion"eXcepté pendant les vaeances judi-
claires, dont: leà.périodés et la durée sont: fixées par la: Cour.

2. Les membres de la. Cour ont droit à des congés périodiques dont la dateet la durée seront fixées par la Cour, en tenant compte de la distance qui sépare
La HAye de leurs foyers.

I" membYes de la>Cour: sont, tenuiý à moins de congé, diempêchement
pour, e'auseido "adie »u,&Utre motif grave dÛmeM jwýtiflë «pirèaiduýffl8ident,.d'être à tout moment 1w -dispositii)n de i 14. Cour.


